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1. QU’EST-CE QUE LE PARTENARIAT MONDIAL 
ET POURQUOI EST-IL IMPORTANT?  

Le Partenariat mondial pour une coopération efficace au service 
du développement (le Partenariat mondial) est une plateforme 
multipartite de premier ordre qui vise à améliorer l’efficacité de 

la coopération pour le développement sous toutes ses formes pour 
atteindre un développement durable. Au moment de son lancement, 
il y a plus de dix ans, le Partenariat mondial a profondément modifié 
l’architecture mondiale de la coopération pour le développement en 
s’efforçant de maintenir un élan politique et d’améliorer les politiques 
et les partenariats par la promotion de quatre principes d’efficacité 
partagés : l’appropriation par les pays, l’orientation vers les résultats, 
l’établissement de partenariats inclusifs, et la transparence et la 
redevabilité mutuelle. Le Partenariat mondial fournit des données 
probantes qui permettent de recenser les progrès accomplis et 
de prendre des mesures conformément à ces principes et aux 
engagements correspondants. 

1.POURQUOI L’EFFICACITÉ DE LA 
COOPÉRATION POUR LE DÉVELOPPEMENT EST-
ELLE PLUS IMPORTANTE QUE JAMAIS ? 
La coopération pour le développement connaît des changements 
importants et doit faire face à des réalités nouvelles complexes, la 
plupart du temps dans des contextes difficiles : 

Des enjeux multiples, qui se superposent les uns aux 
autres, notamment la pauvreté et les inégalités, les conflits 
et la fragilité, les effets de la pandémie de COVID-19 et 
le changement climatique, compromettent les progrès 
réalisés dans le cadre de l’Agenda 2030 pour le développement 
durable, tout en faisant augmenter les besoins des pays en 
termes de financement.

Les fournisseurs officiels de financement du 
développement, les organismes de mise en œuvre et les 
partenariats ont proliféré, donnant lieu à un paysage mondial 
de la coopération pour le développement fragmenté et complexe 
mettant sous tension les capacités des pays partenaires.

Les parties prenantes du Partenariat mondial ont fait 
des progrès limités pour concrétiser leurs engagements 
en matière d’efficacité de la coopération pour le 
développement, ce qui nuit à la redevabilité mutuelle et à la 
confiance. Cette situation porte préjudice au dialogue ouvert qui 
permettrait l’établissement de partenariats plus efficaces dans 
un paysage du développement en constante évolution

Les enjeux qui viennent d’être évoqués sont intimement liés, 
spécifiques au contexte et ont des répercussions profondes au 
niveau mondial et au niveau des pays. Trouver un élan politique pour y 
faire face est nécessaire. Il sera en effet difficile de bâtir un consensus 
sur des actions prioritaires à mener dans un contexte de plus en plus 
complexe et face à des urgences difficiles à concilier.

Les acteurs du développement doivent constamment faire des 
choix difficiles pour adapter leurs politiques, leurs stratégies et leurs 
partenariats et répondre à des réalités et des crises toujours nouvelles. 
S’adapter à la fragmentation tout en l’atténuant, accorder la priorité aux 
besoins des plus vulnérables tout en faisant face à des défis mondiaux 
comme le changement climatique, équilibrer l’aide apportée au secteur 
public tout en favorisant une approche à l’échelle de l’ensemble de la 
société, ou encore trouver le bon équilibre entre les résultats à court 
terme et le renforcement des capacités à long terme et la durabilité font 
partie des points de tension et des dilemmes rencontrés 

La volonté politique autour d’un programme commun en 
faveur d’un développement plus efficace aux niveaux national 
et mondial est plus déterminante que jamais pour assurer une 
action et un changement de politique rapides. Il est essentiel de 
renforcer la confiance et d’éclairer le dialogue et les décisions prises 
pour reprendre et accélérer les travaux accomplis pour atteindre les 
objectifs de développement durable (ODD). L’égalité des genres est 
une priorité transversale en la matière. 

Améliorer l’efficacité de la coopération pour le développement peut 
prendre différentes formes:

• Favoriser un dialogue multipartite fondé sur des données 
probantes concernant ce qui fonctionne et ce qui fonctionne 
moins bien, pour que les partenaires puissent s’y référer et 
améliorer leur redevabilité et leurs actions dans des domaines 
prioritaires communs ; 

• S’adapter en permanence à l’évolution des besoins et des 
situations et intervenir de manière stratégique en s’appuyant 
sur les atouts comparatifs des partenaires et en 
renforçant les capacités des parties prenantes ; et

• Démontrer l’importance de la coopération pour atteindre 
les ODD en faisant la promotion d’un apprentissage plus 
systématique pour favoriser l’innovation et multiplier les 
solutions éprouvées et pilotées à l’échelle locale, pour un 
impact plus fort sur le développement.
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PARTIE I : VISION STRATÉGIQUE ET OBJECTIFS



3. QU’OFFRE LE PARTENARIAT MONDIAL ? 
La Déclaration du sommet de Genève réaffirme qu’une 
coopération pour le développement efficace est essentielle pour 
faire face aux crises, soutenir une reprise durable et remettre le 
monde sur la voie pour atteindre les objectifs de développement 
durable de l’Agenda 2030. Le programme de travail 2023-2026 
s’appuie sur cet engagement, ainsi que sur le soutien et l’énergie 
déployés au plus haut niveau politique à Genève. L’objectif de ce 
programme est de mobiliser, à tous les niveaux, l’ensemble des 
acteurs pour concrétiser les engagements pris lors de ce sommet. 

Avec des défis et des crises qui se superposent, il 
appartient au Partenariat mondial de renforcer l’élan 
politique et le plaidoyer en faveur d’une coopération 
pour le développement pilotée par les pays, orientée 
vers les résultats, inclusive, transparente et capable 
de redevabilité mutuelle, qui sont les quatre principes 
d’efficacité qui permettront d’atteindre les objectifs 
de développement durable de l’Agenda 2030. En 
rassemblant des acteurs du développement de 
différents horizons, le Partenariat mondial renforce la 
confiance et l’action publique dans les pays. Il fournit 
des données probantes nouvelles et pertinentes qui 
permettent aux acteurs des pays de comprendre et de 
relever les défis liés à l’amélioration de la coopération 
pour le développement.

4. COMMENT LE PARTENARIAT MONDIAL 
VA-T-IL PROCÉDER ? 
Le Comité de pilotage (CP) du Partenariat mondial est chargé 
de mettre en œuvre le programme de travail en s’appuyant 
sur l’ensemble des communautés/réseaux organisationnels. 
Chaque coprésident et membre du Comité de pilotage va mobiliser 
ses communautés/réseaux organisationnels et ses pairs, mais aussi 
les organes et les partenaires compétents,1 pour pouvoir mener 
toutes les activités principales visant à concrétiser les ambitions du 
programme de travail, conformément aux rôles et aux responsabilités 
de chacun. L’une des priorités est de continuer à renforcer la 
participation des gouvernements des pays partenaires et de 
les aider à piloter les nouvelles activités de suivi et les dialogues 
inclusifs connexes et à identifier les mesures à prendre au niveau 
national. Dans le même temps, il est prioritaire de faire en sorte que 
toutes les parties prenantes tiennent les engagements qu’elles ont 
pris à Genève et appliquent les mesures correspondantes, y compris 
au niveau mondial, sur la base des résultats du suivi qui contiennent 
des données probantes relatives à l’état d’avancement de la mise 
en œuvre de ces engagements. L’Équipe d’appui conjointe OCDE-
PNUD (EAC) apporte son soutien aux activités de suivi et de 
partenariat, au plaidoyer et à la communication stratégique, sous 
réserve de la disponibilité de ressources suffisantes.  

 1 Voir l’annexe 3 du Document final du sommet de Genève et le mandat pour plus d’informations.

https://effectivecooperation.org/system/files/2022-12/Final Outcome Document.pdf
https://effectivecooperation.org/system/files/2022-12/TORs_final.pdf


Sur la base de la déclaration du sommet de Genève et des recommandations de l’Examen du Partenariat mondial de 2021, le Programme de travail du 
Partenariat mondial pour 2023-2026 est axé sur trois principaux résultats et activités connexes pour renforcer l’efficacité de la coopération pour le 
développement et progresser dans la réalisation des ODD.

• Générer des DONNÉES PROBANTES, au moyen du nouvel exercice de suivi, qui constitueront une base pour :

• Favoriser UN DIALOGUE SUR LES POLITIQUES À SUIVRE ET UNE ACTION ÉCLAIRÉS, au moyen de dialogues au niveau des pays et de
partenariats stratégiques et

• Renforcer LA PRISE DE CONSCIENCE POLITIQUE, LE CHANGEMENT DE COMPORTEMENT ET LA PARTICIPATION, par des actions ciblées
de plaidoyer et de sensibilisation

En parallèle de ces trois principaux résultats et activités, les membres dirigent des initiatives thématiques se rapportant à un nombre limité de priorités 
partagées, pour renforcer les réalisations et les résultats obtenus en matière de développement. Les principaux résultats et activités sont également 
soutenus par les actions de plaidoyer et de sensibilisation menées dans le cadre de différentes manifestations mondiales. 

PARTIE II. PRINCIPAUX RÉSULTATS ET ACTIVITÉS POUR 2023-2026
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1. Générer des DONNÉES PROBANTES : Le nouvel exercice de suivi
RÉSULTAT : Des données probantes actualisées et améliorées sur l’application des principes d’efficacité au niveau des pays et une meilleure 
compréhension des défis politiques et opérationnels liés au contexte qui retardent les progrès sur les engagements.

Ce résultat porte sur la production de données probantes, au moyen du suivi du Partenariat mondial, sur l’état d’avancement de la mise en œuvre des 
engagements en faveur de l’efficacité de la coopération pour le développement. Les données synthétiques issues des résultats du suivi vont appuyer 
le dialogue et l’action (Résultat 2), ainsi que la prise de conscience politique requise pour assurer un changement de comportement rapide (Résultat 
3) aux niveaux national, régional et mondial. Il s’agit également pour les parties prenantes de recourir de façon plus fréquente aux autres sources de 
connaissance et outils existants du Partenariat mondial dans les pays, et ainsi de développer un apprentissage qui améliore l’efficacité des différents 
types de partenariat ou priorités thématiques.

La mise en œuvre du nouvel exercice de suivi, lancé à l’occasion du sommet de Genève, sera une voie privilégiée par le Partenariat mondial pour relever les 
défis en termes d’efficacité des partenariats et démontrer sa valeur et ses réalisations au niveau des pays, mais aussi pour constituer une base de données 
probantes pour étayer les actions des parties prenantes au niveau mondial. L’exercice de suivi permettra de poursuivre l’examen des progrès accomplis au 
regard des engagements pris précédemment, y compris les chantiers inachevés du programme d’efficacité de l’aide,2 et va générer de nouvelles données 
probantes sur les efforts réalisés par les parties prenantes pour adhérer aux quatre principes d’efficacité.

Avec un cycle glissant de quatre ans d’envergure mondiale, l’exercice de suivi permet aux pays d’établir des ponts avec les processus au niveau des pays et 
de les renforcer. Il comprend une phase initiale inclusive et axée sur la stratégie dans les pays pour assurer la participation de toutes les parties prenantes 
sous la direction des pouvoirs publics.3 La collecte de données a été rationalisée grâce à un nouvel outil de déclaration en ligne et par l’utilisation d’un nouveau 
tableau de bord qui donne un aperçu des progrès réalisés à l’échelle mondiale pour appliquer les principes d’efficacité. Les données produites lors du cycle 
seront synthétisées dans différents rapports (voir plan d’action) qui donneront lieu à la publication d’un rapport d’étape mondial avant la prochaine réunion à 
haut niveau. L’exercice de suivi continuera de fournir les données officielles nécessaires aux processus mondiaux de suivi et d’examen des ODD.4 En plus de la 
notification de données sur les ODD au niveau mondial, il demeure essentiel d’associer systématiquement l’exercice de suivi aux processus de suivi et d’examen 
des ODD au niveau des pays.

Le soutien à la mise en œuvre de l’exercice de suivi pilotée par les pays a pour ambition :

• de contribuer à générer une compréhension commune et une large appropriation des défis et des priorités en matière de développement dans 
les pays partenaires participants au moyen de dialogues ouverts et participatifs organisés localement ;

• d’identifier les principaux leviers d’action, par des processus inclusifs pilotés par les pays, pour améliorer la conception et la qualité des partenariats 
dans les pays partenaires participants ;

• d’assurer un cycle de suivi plus complet des engagements, des résultats et des actions, pour que le quatrième cycle de suivi conduise de manière 
continue à la participation aux prochains cycles mondiaux ; et

• de montrer que le suivi permet de donner de l’élan à la réalisation des ODD.

2   La redevabilité en ce qui concerne les progrès réalisés au regard des engagements pris est une ambition politique valable, et les actions menées en ce sens sont 
liées à l’exercice de suivi du Partenariat mondial, qui génère des données probantes sur les engagements. Si le terme « chantiers inachevés » n’a pas de définition ou 
de portée convenue, de nombreuses parties prenantes considèrent qu’il se réfère aux engagements pris avant Busan (2011). 
3   Le Guide de suivi 2023-2026, disponible ici, contient des orientations détaillées sur l’exercice de suivi. Il comprend par exemple des recommandations sur le rôle des 
pouvoirs publics des pays partenaires et des autres parties prenantes dans les pays, ainsi que concernant le calendrier/la durée du processus au niveau des pays et 
la publication de rapports.
4   L’exercice de suivi du Partenariat mondial fournit des données officielles pour les indicateurs ODD 5.c.1, 17.15.1, et 17.16.1.

https://effectivecooperation.org/book-page/guidance-4th-global-partnership-monitoring-round-2023-2026


2. Favoriser UN DIALOGUE SUR LES POLITIQUES À SUIVRE ET UNE 
ACTION ÉCLAIRÉS : Dialogues au niveau des pays, partenariats 
stratégiques et réalisation des ODD
OUTPUT: Intensified national and global multi-stakeholder policy dialogue and action on effectiveness challenges at country level with all 
relevant stakeholders engaged, contributing to more informed policy decisions. 

Les résultats de l’exercice de suivi et les autres sources d’information pertinentes joueront un rôle moteur pour mettre en place ce dialogue. Le but de ces 
concertations est de générer des idées, une appropriation à grande échelle et une compréhension commune de la manière de surmonter les obstacles et de 
mettre à profit les possibilités pour obtenir de meilleurs résultats en matière de développement dans les pays. Pour ce faire, la participation active de l’ensemble 
des parties prenantes concernées est nécessaire. À l’aide des rapports et autres résultats générés au moyen du suivi, l’ambition est de lier les résultats et les 
actions au niveau des pays avec les concertations correspondantes menées à l’échelle régionale et mondiale et ainsi de renforcer les meilleures pratiques et 
d’étayer la réalisation des ODD (en particulier les ODD 5 et 17), avec une priorité pour les mesures prises dans les pays.

Les données issues de l’exercice de suivi facilitent la participation de toutes les parties prenantes aux actions menées en matière d’efficacité au niveau du pays, 
ainsi que la redevabilité à l’échelle mondiale, et devraient conduire à un changement de comportement. Le nouveau processus de suivi comporte une phase 
de dialogue inclusive au niveau des pays pour examiner les conclusions du suivi, conformément à la note d’information sur les résultats nationaux, et consiste 
notamment pour les partenaires à décider des actions conjointes à mener pour améliorer l’efficacité de la coopération pour le développement et renforcer les 
capacités dans les pays.5  L’objectif est d’éclairer le débat et le changement dans les pays où le suivi a lieu, comme partie intégrante de l’exercice de suivi, dans 
le droit fil des processus de concertation nationaux existants et des engagements pris lors du sommet de Genève que les parties prenantes concrétisent au 
niveau des pays.

Cela nécessite un travail en amont important avec les acteurs pertinents dans les pays, mais aussi à l’échelle régionale et mondiale. Les partenariats stratégiques 
permettront de soutenir de façon adéquate les actions réunissant plusieurs parties prenantes dans les pays autour du suivi et de renforcer l’élan politique ainsi 
que l’apprentissage et le dialogue entre pairs à l’échelle régionale et mondiale.

Le soutien aux dialogues au niveau des pays et aux partenariats stratégiques a pour ambition:

• de mobiliser les communautés d’action concernées afin d’agrandir « l’écosystème de l’efficacité »;

• de permettre aux pouvoirs publics des pays de favoriser le suivi, le dialogue, l’action et le partage des connaissances;

• de renforcer l’apprentissage, la compréhension mutuelle et la confiance et d’accélérer les progrès au regard des engagements, à travers un 
changement de politique et de comportement au niveau des pays; et

• d’approfondir les partenariats stratégiques à tous les niveaux en fonction des besoins prioritaires (voir plan d’action biennal). 

5 En fonction du contexte de chaque pays, les défis à relever peuvent comprendre ceux pour lesquels le suivi va fournir des preuves sur l’état 
des lieux/les progrès réalisés, comme ceux liés à l’espace civique, les priorités liées à l’engagement de ne laisser personne de côté, l’efficacité 
des différentes modalités de coopération telles que la participation du secteur privé, et les problématiques de longue date en termes d’efficacité 
comme la prévisibilité, les cadres de résultats et les systèmes de données/statistiques, et le déliement de l’aide. Sur la base des résultats du suivi, 
les concertations dans les pays peuvent aussi apporter d’autres données probantes, notamment sur l’efficacité du financement du développement 
durable (cadre national intégré de financement), l’efficacité du financement et de l’action en faveur du climat, la reprise et la préparation face aux 
pandémies, la reconstruction et la préparation face aux catastrophes, l’efficacité multilatérale et l’efficacité du développement piloté au niveau local.
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3. Promouvoir LA PRISE DE CONSCIENCE POLITIQUE, LE CHANGEMENT DE 
COMPORTEMENT ET LA PARTICIPATION : Plaidoyer et sensibilisation ciblés

RÉSULTAT : Une amélioration de la prise de conscience politique pour provoquer un changement de comportement et une participation 
au profit de l’efficacité de la coopération pour le développement et de l’apprentissage systématique.

Il convient pour ce faire de diffuser les bonnes pratiques et les résultats du suivi au niveau des pays. Les actions menées porteront sur la manière 
d’appliquer les principes d’efficacité dans les différents partenariats et modèles de mise en œuvre et d’axer davantage les politiques autour de l’efficacité 
dans les cadres nationaux et les forums régionaux et mondiaux pertinents. Tous les acteurs sont encouragés à partager leurs connaissances et leurs 
bonnes pratiques, qui seront ensuite mises à la disposition de tous sur le site web du Partenariat mondial.

Dans le cadre de son action de plaidoyer, le Partenariat mondial s’attache à montrer le bien-fondé, les modalités et le contenu de son programme d’efficacité 
pour renforcer l’impact de la coopération visant à atteindre les ODD. L’action de plaidoyer, qui s’inscrit dans un programme collectif d’apprentissage et de 
changement de comportement, porte sur la traduction des engagements politiques en mesures concrètes, notamment en faisant la promotion de l’exercice de 
suivi pour favoriser un dialogue fondé sur des données probantes, une action et une redevabilité sur les engagements en termes d’efficacité à tous les niveaux.

En appui au dialogue et à l’action à l’échelle nationale, régionale et mondiale, et sous la direction du Comité de pilotage :

• Un programme de plaidoyer et de sensibilisation permettra aux parties prenantes concernées de toutes les communautés/réseaux organisationnels, 
y compris les nouveaux partenaires et les partenaires peu actifs, de mener des actions ciblées de communication et de partage de connaissances, de 
sensibiliser et de renforcer l’apprentissage entre pairs, de susciter l’adhésion politique aux résultats de l’exercice de suivi et d’en promouvoir l’utilisation 
dans les différents pays et contextes, notamment dans les cadres mondiaux, régionaux, locaux et thématiques. 

• Différentes activités de communication et de plaidoyer sont prévues, notamment la publication d’exemples de réussite, d’articles, de blogs, de 
lettres d’information, ainsi que la mise à jour du tableau de bord et des informations périodiques sur les pays confirmés pour le suivi, le site web officiel 
et la Plateforme de partage des connaissances.

• Des engagements stratégiques à haut niveau seront pris tout au long de l’année dans des enceintes stratégiques mondiales, régionales et nationales, 
ainsi que dans le cadre des travaux avec un groupe chargé de la communication, pour faire progresser le programme du Partenariat mondial et mettre 
en œuvre et renforcer les principaux messages ayant un écho auprès du grand public.

Le soutien à la prise de conscience politique et à la participation a pour ambition :

• de mobiliser l’adhésion politique aux résultats du suivi et d’en promouvoir l’utilisation dans différents pays et contextes, ainsi qu’auprès de partenaires 
nouveaux ou peu actifs ;

• de promouvoir les avantages d’une coopération pour le développement plus efficace par des activités de communication et de plaidoyer ; et 

• d’associer des « champions de l’efficacité » à certains forums mondiaux, régionaux et nationaux et au moyen d’un groupe informel chargé de la 
communication qui permettra au Partenariat mondial de produire des résultats de manière collective et de renforcer son efficacité. 

https://www.effectivecooperation.org/2023AdvocacyandOutreachPlan


6 Il peut donc être nécessaire pour l’EAC de mobiliser des ressources supplémentaires, une fois assurée la totalité de l’enveloppe de financement des activités principales qu’elle soutient.

4. INITIATIVES THÉMATIQUES PILOTÉES PAR LES MEMBRES 
Les membres du Comité de pilotage vont soutenir des « initiatives thématiques » pour partager des idées et des bonnes pratiques et favoriser des actions 
au niveau des pays afin de promouvoir un changement de politique. Ils vont favoriser le développement, la mise à l’essai et le partage des expériences 
sur la manière d’appliquer les principes d’efficacité aux défis concernés et d’établir des liens avec les différentes communautés et réseaux thématiques 
pour façonner un « écosystème de l’efficacité » de grande ampleur, à savoir la communauté des acteurs agissant pour une plus grande efficacité de la 
coopération pour le développement dans le cadre d’un environnement stratégique et opérationnel élargi.

Les « initiatives thématiques » reposent sur les engagements pris dans la déclaration de Genève, sont menées et financées de façon autonome et 
bénéficient, au cas par cas, d’un appui a minima de l’Équipe d’appui conjointe.6  Ces initiatives peuvent être menées sur un an ou plus, en fonction des 
objectifs des partenaires et de l’appui nécessaire avant de se poursuivre de façon autonome ou de prendre fin. Les priorités des « initiatives thématiques 
» seront décidées par le Comité de pilotage, auquel il sera rendu compte, et pourront comprendre l’utilisation des sources de connaissances thématiques 
existantes du Partenariat mondial (voir Annexe 4 de la déclaration de Genève) pour promouvoir l’apprentissage, le partage de connaissances et les actions 
stratégiques. Leur mise en application au niveau des pays repose sur l’élaboration de guides et d’outils, la promotion du dialogue et/ou le pilotage et la 
collecte de bonnes pratiques. L’association directe des pays, ou les boucles de rétroaction qui peuvent être mises en place avec eux, seront essentielles 
pour assurer la pertinence des actions menées, et les initiatives devront être menées par différents partenaires pour assurer une action multipartite et 
possiblement pilotées par au moins deux organismes. Les initiatives peuvent comprendre les domaines couverts par le suivi, mais également aller au-delà.

Les initiatives sont une manière plus horizontale d’assurer la continuité de certains Axes de travail menés dans le cadre du Programme de travail du 
Partenariat mondial 2020-2022 et offrent la possibilité aux parties prenantes de disposer de leur propre espace d’apprentissage (par exemple au sein 
d’une communauté/réseau organisationnel). Les membres sont également encouragés à faire appel à des chercheurs d’universités afin de renforcer 
l’interface avec les sciences de la décision et assurer une plus grande ouverture du Partenariat mondial.

Plus de trente (30) initiatives du Partenariat mondial ont contribué aux travaux de l’organisation tout au long de son histoire. Les nouvelles initiatives 
thématiques n’ont pas pour objectif de réactiver ces initiatives du Partenariat mondial. Les activités menées dans le cadre des initiatives du Partenariat 
mondial existantes, telles que l’initiative pour une coopération triangulaire, vont se poursuivre dans leur configuration actuelle de façon séparée. 
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APERÇU DU PROGRAMME DE TRAVAIL 2023-2026

Cycle de suivi continu dans les pays en phase glissante

Partenariats stratégiques, dialogue, apprentissage et changement de politique

Mise en œuvre du programme de plaidoyer et de sensibilisation

2023 2024 2025 2026

GÉNÉRER DES
DONNÉES 

PROBANTES

1. 2. 3. 4. 5.

FAVORISER UN 
DIALOGUE

SUR LES POLITIQUES À 
SUIVRE

ET UNE ACTION 
ÉCLAIRÉS

RENFORCER LA 
PRISE DE

CONSCIENCE 
POLITIQUE,

LE CHANGEMENT DE
COMPORTEMENT ET
LA PARTICIPATION

 Lancement Collecte de 
données

Validation, examen 
et soumission des 

données

Diffusion des 
résultats

Dialogues dans les pays

Plans d’action par pays

Dialogues dans les pays

Plans d’action par pays

Réflexion, 
dialogue et 

action

Points sur les résultats des pays Points sur les résultats des pays

FPHN

Sommet de l’Indonésie 
sur les partenariats 

multipartites

Manifestations 
mondiales/régionales

FPHN

Manifestations 
mondiales/régionales

FPHN

Manifestations
mondiales/régionales

4ème RHN

I N I T I A T I V E S  T H É M A T I Q U E S

Notes d’information, blogs, messages clés, exemples de réussite, tableau de bord mondial sur le suivi,
groupe chargé de la communication

         Programme d’apprentissage et d’enseignement accéléré et autres formations

Groupe Afrique/Asie-Pacifique/Amérique latine, communauté du CAD sur l’efficacité, groupe de travail des 
BMD, Amis des Principes de Kampala, gouvernance et prise de décision mondiales renforcées
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PARTIE III. PLAN D’ACTION INDICATIF POUR 2023-2024 
Le programme de travail pour 2023-2026 s’accompagne de plans d’action biennaux. Un plan indicatif des activités proposées pour 
2023 et 2024 figure ci-dessous (comprenant la planification de certaines activités commencées dès janvier 2023). Ce plan contient 
des précisions sur le calendrier, les organismes de pilotage et de soutien et le rôle de l’Équipe d’appui conjointe. Il sera mis à jour 
tout au long de la période de quatre ans du programme de travail. À mi-parcours du programme de travail 2023-2026, les parties 
prenantes feront le point sur les résultats disponibles issus du suivi et les autres données probantes pour éclairer l’action mondiale et 
adapter les travaux prévus pour la période 2025-2026. 

OBJECTIFS ET RÉALISATIONS 
ESCOMPTÉES ACTION CALENDRIER 

PILOTAGE ET 
SOUTIEN 

ÉQUIPE 
D’APPUI 
CONJOINTE7 

RÉSULTAT 1 : Générer des DONNÉES PROBANTES : nouvel exercice de suivi 
Impact attendu : Les pays et les partenaires contribuent au renforcement de l’efficacité de la coopération pour le développement en 
améliorant leurs « performances en termes d’efficacité », sur la base des données probantes issues de l’exercice de suivi. 

1. Assurer un 
lancement/pré-lancement 
efficaces 

(Réalisation escomptée : identifier 
les défis et priorités en matière 
d’efficacité du développement 
dans les pays) 

Communication officielle des coprésidents 
auprès de responsables des pouvoirs publics des 
pays partenaires pour lancer l’exercice de suivi 
au niveau du pays 

En continu8 Coprésidents PNUD 

Les gouvernements des pays partenaires 
confirment leur engagement à procéder à 
l’exercice correspondant au cycle mondial à 
horizon mobile et entament les préparatifs 
institutionnels, notamment en identifiant un 
coordonnateur national. 

En continu Pays partenaires PNUD 

Supports de communication et de plaidoyer 
nécessaires au suivi 

T1 2023 et en 
continu 

Coprésidents PNUD 

Mobilisation de représentants de 
communautés/réseaux organisationnels dans 
chaque pays 

T1 2023 et en 
continu 

Pays partenaires 
et 
membres CP 

 

2. Mettre en œuvre une phase 
initiale inclusive et stratégique au 
niveau des pays 

(Réalisation escomptée : aider les 
pays partenaires participants à 
améliorer la conception, la qualité 
et l’inclusivité de l’exercice de 
suivi) 

Guide de suivi publié en anglais, français et 
espagnol 

T1 2023 OCDE OCDE 

Sessions d’information à distance sur la phase 
initiale (notamment institutionnalisation du suivi) 
pour les coordonnateurs nationaux 

En continu PNUD (pilotage), 
OCDE 
(méthode/compte 
rendu) 

PNUD 

Feuilles de route de suivi spécifiques mises au 
point pour chaque pays 

En continu Pays partenaires PNUD 

Réunions de lancement inclusives et stratégiques 
organisées dans chaque pays 

En continu Pays partenaires  

Participation de représentants des 
communautés/réseaux organisationnels aux 
activités initiales/réunions de lancement au 
niveau des pays 

En continu Membres CP 
 

 

 
 
 
 
 
 
7 À des fins de clarté et de simplicité et dans la mesure du possible, c’est soit l’OCDE, soit le PNUD, qui est cité comme organisation chargée du pilotage au sein de la division du travail de 
l’EAC. Il faut néanmoins comprendre que l’organisation qui n’est pas mentionnée contribuera aux activités et aux résultats, en fonction des besoins et des possibilités. 
8 Le calendrier de toutes les activités de suivi est conforme aux nouvelles directives. L’état d’avancement du suivi peut être consulté dans le tableau de bord du Partenariat mondial. 



Produire de meilleurs résultats ensemble pour guider l’action au service d’un développement durable : Programme de travail du Partenariat mondial 2023-2026  

 

OBJECTIFS ET RÉALISATIONS 
ESCOMPTÉES ACTION CALENDRIER 

PILOTAGE ET 
SOUTIEN 

ÉQUIPE 
D’APPUI 
CONJOINTE7 

3. Assurer une collecte de 
données rigoureuse ; générer 
des produits de compte rendu 
utilisables 

(Réalisation escomptée : aider les 
pays partenaires à piloter la 
collecte de données auprès de 
différents partenaires et à générer 
des résultats utilisables comme 
base factuelle pour le dialogue et 
les actions menés aux niveaux 
national, régional et mondial) 

Élaboration et lancement d’un nouvel outil de 
compte rendu en ligne 

T2 2023 OCDE OCDE 

Sessions d’information à distance consacrées à 
la méthode et à la normalisation du compte rendu 
de données dans les différents pays pour les 
coordonnateurs nationaux 

En continu, 
quand les pays 
entament la 
phase de 
collecte de 
données 

OCDE (pilotage), 
contributions PNUD 
en tant que de 
besoin 

OCDE 

Compte rendu par les organismes publics 
nationaux concernés ; coordination de la 
communication et de la validation des données 
par les parties prenantes concernées dans les 
pays 

En continu Pays partenaires OCDE 

Communication des données requises au 
coordonnateur national 

En continu Points de contact 
des 
communautés/résea
ux au niveau des 
pays 

 

[Individuel] Élaboration et publication de notes 
d’information sur les résultats des pays En continu, une 

fois que les pays 
ont soumis leurs 
données finales 

EAC, sur la base du 
calcul des résultats 
(piloté par OCDE) 

OCDE 

Synthèse annuelle des résultats (comprenant les 
résultats collationnés des pays ayant soumis 
leurs données finales courant 2023) 

T1 2024 
EAC, sur la base du 
calcul des résultats 
(piloté par OCDE) 

OCDE 

Compte rendu de données dans le cadre du 
processus d’examen mondial des ODD 
(comprenant les données des pays ayant soumis 
leurs données finales courant 2023) 

T1 2024 OCDE OCDE 

RÉSULTAT 2 : Favoriser UN DIALOGUE SUR LES POLITIQUES À SUIVRE ET UNE ACTION ÉCLAIRÉS : 
dialogues au niveau des pays et partenariats stratégiques 
Impact attendu : Renforcement de l’orientation des politiques, du dialogue et des actions de coopération au service de l’efficacité du 
développement dans les différentes communautés/réseaux organisationnels 
1. Assurer le dialogue, 
l’apprentissage et le suivi dans 
les pays 

(Réalisation escomptée : 
renforcer la compréhension et 
généraliser l’appropriation des 
défis et des priorités en matière 
de développement pour améliorer 
les partenariats, l’engagement et 
les actions conjointes) 

Organisation de dialogues inclusifs au niveau 
stratégique dans les pays ; préparation de plans 
d’action, y compris avec le soutien continu de 
l’EAC aux coordonnateurs nationaux 

En continu Pays partenaires PNUD 

Participation de représentants des 
communautés/réseaux organisationnels [au 
niveau stratégique] dans les dialogues sur les 
mesures au niveau des pays ; contribution aux 
plans d’action et mise en œuvre des 
engagements pris au sommet de Genève 

En continu Membres CP  

Mise en œuvre des plans d'action au niveau des 
pays 

En continu Pays partenaires  

  



Produire de meilleurs résultats ensemble pour guider l’action au service d’un développement durable : Programme de travail du Partenariat mondial 2023-2026 

 

OBJECTIFS ET RÉALISATIONS 
ESCOMPTÉES ACTION CALENDRIER 

PILOTAGE ET 
SOUTIEN 

ÉQUIPE 
D’APPUI 
CONJOINTE7 

2. Renforcer la gouvernance et 
la prise de décision 
mondiales 

(Réalisation escomptée : 
améliorer le fonctionnement du 
Comité de pilotage du Partenariat 
mondial et le rôle d’animation des 
membres) 

Recensement des membres du CP et de leurs 
communautés/réseaux organisationnels 

T1 2023, à 
mettre à jour 

Coprésidents OCDE 

Confirmer/renouveler l’adhésion sur la base des 
propositions de rotation (cf. mandat) 

En continu Coprésidents OCDE 

Dialogue régulier avec chaque membre du CP 
(séance d’intégration des nouveaux membres sur 
demande) 

En continu Coprésidents OCDE/PNUD 

Priorités des membres non dirigeants du CP 
pour 2023 

T1/2 2023 4ème coprésident et 
membres non 
dirigeants du CP 

OCDE 

Présentation de la Plateforme de partage des 
connaissances aux membres du CP 

T1/2 Coprésidents PNUD 

25ème réunion du CP (à distance) 30-31 mai 
2023 

Coprésidents OCDE/PNUD 

26ème - 28ème réunions du CP (à distance ou en 
personne à confirmer) 

(à confirmer) Coprésidents OCDE/PNUD 

3. Approfondir les partenariats 
stratégiques existants ou en 
établir de 
nouveaux 

(Réalisation escomptée : 
renforcer la participation des 
communautés d’action 
concernées pour donner de 
l’ampleur à « l’écosystème de 
l’efficacité » et aux partenariats 
stratégiques à tous les niveaux en 
fonction des besoins prioritaires) 

Accord sur le soutien apporté au suivi par le 
système de développement des NU au niveau 
des pays 

En continu 
2023-2024 

Membres Comité de 
pilotage (y compris 
au niveau des pays) 

PNUD 

Identification des priorités, examen de 
l’engagement et des questions de pilotage, lors 
de réunions régulières inter-régionales et 
régionales et avec les chefs d’État et du Conseil 
exécutif de l’UA (y compris avant les réunions du 
CP) par le Groupe Afrique 

En continu, mise 
en place 
T1 2023 

AUDA-NEPAD et RD 
Congo 

OCDE et PNUD 

Lancement du programme de travail du 
Partenariat mondial et promotion de 
l’apprentissage entre pairs par la Communauté 
du CAD sur l’efficacité au siège et au niveau des 
pays 

En continu Suède, champions 
du CAD 

OCDE 

Éclairage des dialogues et des actions menées 
par le groupe de travail des BMD sur l’efficacité 
du développement 

D’ici T3 2023 
Suède et BIAD OCDE et PNUD 

Engagement des pays duels (ex. ASEAN, G20, 
UNOSSC, Delhi Process, DAES de l’ONU, etc.) 

En continu 
2023-2024 

Indonésie 
OCDE et PNUD 

Réseaux mondiaux privés D’ici T3 2023 Coprésidents, 
secteur privé 
Membres CP du 
secteur privé, 
Business Leader 
Caucus 

OCDE et PNUD 

Universitaires, chercheurs et laboratoires d’idées 
En continu 2024 Coprésidents, 

membres CP 
OCDE 

Groupe Asie-Pacifique 2024 
Indonésie, Népal, 
Philippines, PIFS 

PNUD 

Groupe Amérique latine et Caraïbes 2024 Colombie, El 
Salvador 

PNUD 

  

https://effectivecooperation.org/system/files/2022-12/TORs_final.pdf
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OBJECTIFS ET RÉALISATIONS 
ESCOMPTÉES ACTION CALENDRIER 

PILOTAGE ET 
SOUTIEN 

ÉQUIPE 
D’APPUI 
CONJOINTE7 

4. Mobiliser des ressources 
pour le Partenariat mondial et son 
Secrétariat 

Communication auprès des membres du CP et 
des communautés/réseaux organisationnels pour 
mobiliser les ressources nécessaires et 
permettre à l’EAC d’accomplir son mandat 

En tant que de 
besoin, en 
continu 

Coprésidents OCDE et PNUD 

RÉSULTAT 3 : Renforcer LA PRISE DE CONSCIENCE POLITIQUE, LE CHANGEMENT DE COMPORTEMENT ET LA 
PARTICIPATION : plaidoyer et sensibilisation ciblés (pour plus d’informations, voir Plan de plaidoyer et de sensibilisation 2023-
2026) 
Impact attendu : Améliorer la compréhension du bien-fondé, des mesures et des modalités du programme d’efficacité pour susciter l’appui 
politique, l’action et la redevabilité sur les engagements en matière d’efficacité à tous les niveaux 

1. Élaborer un 
plan global de plaidoyer et de 
sensibilisation et utiliser les 
outils pertinents 

(Réalisation escomptée : Les 
partenaires communiquent 
régulièrement et de manière 
cohérente et claire les avantages 
d’une coopération au service du 
développement plus efficace.) 

Élaborer un plan de plaidoyer et de 
sensibilisation pour 2023-2026, notamment grâce 
aux travaux d’un groupe d’experts informel 
externe chargé des communications  

T1, T2, T3 2023 Coprésidents, 
groupe chargé des 
communications 

PNUD 

Mise à jour des outils du Partenariat mondial, 
notamment tableau Trello, site Web et 
Plateforme de partage des connaissances 

En continu EAC PNUD 

Associer de manière cohérente les groupes 
cibles par des lettres d’information et via les 
principaux réseaux sociaux (Twitter, LinkedIn, 
YouTube) 

En continu 
Coprésidents, 
membres du CP 

PNUD 

2. Sensibiliser à l’importance 
du programme d’efficacité, y 
compris aux principes d’efficacité 
et leur application dans différents 
contextes 

(Réalisation escomptée : 
sensibiliser davantage aux 
principes d’efficacité et 
promouvoir leur application dans 
différents contextes et par 
différents membres, notamment 
au moyen de l’exercice de suivi) 

Publier des exemples marquants de réussite des 
pays, articles, entretiens, prospectus 
d’information et blogs pour encourager les 
mesures favorables à l’efficacité au niveau 
national et mondial dans des domaines 
sélectionnés (par ex. égalité des genres) 

En continu 
EAC, pays 
partenaires, 
universitaires, 
coprésidents, 
membres du CP 

PNUD 

Adresser des messages adaptés aux membres 
des communautés/réseaux organisationnels, y 
compris au niveau ministériel, en établissant des 
connexions entre l’« offre » du Partenariat 
mondial (y compris exercice de suivi sans s’y 
limiter) et les objectifs stratégiques des 
communautés/réseaux organisationnels 

En continu, en 
fonction des 
demandes 

Coprésidents, 
membres du CP 

PNUD 

Mettre à jour les données des pays partenaires et 
des partenaires du développement dans le 
tableau de bord mondial, sur la base de l’état 
d’avancement du suivi et de ses résultats, en 
associant davantage de partenaires au suivi et 
en les intégrant au tableau de bord 

En continu EAC, pays 
partenaires, 
partenaires du 
développement 

PNUD 

3. Promouvoir l’exercice de suivi 
et l’utilisation des résultats du 
suivi 

(Réalisation attendue : 

Participation à des manifestations stratégiques 
rassemblant différentes parties prenantes au 
niveau mondial, régional et national, notamment 
des manifestations parallèles, des réunions 
bilatérales, des notes d’informations, des forums 
de dialogue et des entretiens (entre autres) 

En continu, en 
fonction des 
demandes 

Coprésidents, 
membres du CP 

PNUD 

  

https://www.effectivecooperation.org/2023AdvocacyandOutreachPlan
https://www.effectivecooperation.org/2023AdvocacyandOutreachPlan
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OBJECTIFS ET RÉALISATIONS 
ESCOMPTÉES ACTION CALENDRIER 

PILOTAGE ET 
SOUTIEN 

ÉQUIPE 
D’APPUI 
CONJOINTE7 

(I) participation de « Champions 
de l’efficacité » aux forums 
stratégiques mondiaux, régionaux 
et nationaux et (II) promotion de 
l’action et du changement de 
comportement aux niveaux 
national et mondial, en utilisant 
les conclusions du suivi issues 
des résultats propres au pays et 
aux contextes) 

Apprentissage entre pairs en matière d’efficacité 
de la coopération au service du développement 
dans des groupes spécifiques des 
communautés/réseaux organisationnels, groupes 
de travail et réseaux, y compris à l’aide des 
meilleures pratiques identifiées dans chaque 
pays au cours de l’exercice de suivi 

T1/2 2023, avec 
mises à jour 
trimestrielles par 
la suite 

Membres du CP PNUD 

Promouvoir les conclusions de l’exercice de suivi, 
y compris par des contributions à des 
publications mondiales (ex. IATF, rapport du 
sommet sur les ODD) 

À partir de 
T4 2023/T1 202
4 

EAC PNUD avec 
contribution 
OCDE, 
coprésidents 

 

 
Initiatives thématiques pilotées par les membres9 
Société civile Donner des moyens d’action à la société civile 

par le renforcement de la confiance et la mise 
en œuvre et le suivi éclairés des engagements 
en matière d’efficacité 

2023-2026 

POED, WINGS, Suède, Suisse, ICNL, CIVICUS, 
FORUS International, etc. 

Données Utilisation de l’Appel à l’action de Berne pour 
orienter un soutien effectif aux systèmes 
statistiques nationaux et utiliser les données 
au profit du développement 

2023-2024 
(initialement) 

Suisse, copilotage à confirmer. Réseau de Berne 
dont Norvège, Canada, Royaume-Uni, Suède, 
Allemagne, PARIS21, Development Initiatives, 
Somalie, Madagascar (à confirmer), etc. 

Participation du 
secteur privé 

Utilisation du dispositif d’évaluation et de la 
boîte à outils des Principes de Kampala dans 
le cadre de politiques, pratiques et 
partenariats efficaces avec le secteur privé 
financés par l’aide publique au niveau des 
pays pour atteindre les ODD 

2023-2024 
(initialement) 

Groupe des amis des Principes de Kampala 
comprenant l’Indonésie et la Suède, anciens 
membres du Business Leaders Caucus, groupe de 
travail et réseaux du secteur privé et différents 
gouvernements et autres partenaires du 
développement et acteurs non étatiques 

Améliorer les 
données 
infranationales pour 
assurer un ancrage 
local des ODD 

Renforcer la transparence et la redevabilité 
dans la coopération décentralisée en 
améliorant le compte rendu et l’appui aux 
acteurs locaux par la recherche, la formation 
et le plaidoyer 

2023-2026 ORU Fogar et CGLU, avec Union européenne, 
Suisse, Espagne (FEMP), Canada (FCM), DeLoG 
(Réseau des partenaires du développement sur la 
décentralisation et la gouvernance locale), 
PNUD/IITA et OCDE 

Coopération Sud-
Sud 

Améliorer les cadres stratégiques et les 
pratiques de la coopération Sud-Sud dans les 
pays du Sud, en facilitant la mise en œuvre de 
l’outil d’autoévaluation pour une coopération 
Sud-Sud efficace 
 
 
 

2023-2026 Colombie et Indonésie, avec un troisième partenaire 
africain (à confirmer) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

9. Entièrement pilotées par les membres du Comité de pilotage, avec un éventuel soutien mesuré de l’EAC, selon les ressources additionnelles par rapport au financement total du budget 
principal de l’EAC (voir division du travail OCDE/PNUD). L’état d’avancement des initiatives sera examiné et revu par ceux qui les pilotent, ainsi que régulièrement au sein du Comité de 
pilotage, de manière mesurée et pragmatique. Les membres du Comité de pilotage sont également encouragés à élaborer et à soutenir d’autres initiatives thématiques dans le cadre du 
programme de travail. Les membres peuvent s’appuyer sur les outils et instruments existants (voir Annexe 4 de la déclaration du sommet de Genève) et d’autres initiatives et activités axées 
sur l’efficacité de la coopération pour le développement. Ces initiatives peuvent être proposées au Comité de pilotage sur une base glissante, à condition qu’elles contribuent à la réalisation 
du programme de travail, qu’elles fassent intervenir toutes les parties prenantes et qu’elles soient entièrement pilotées par les membres. 
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Annexe 1 : Budget
Un budget indicatif biennal sera élaboré pour accompagner les Plans d’action, en indiquant les besoins en termes de ressources de 
l’Équipe d’appui conjointe pour les différentes composantes des activités principales, et complété par un budget indicatif pour les 
activités pilotées par les membres comme les initiatives thématiques, ainsi que les contributions ad hoc financées par les membres 
du Partenariat mondial pour les réunions à haut niveau et les autres activités qui contribuent directement aux activités principales du 
programme de travail du Partenariat mondial. 

OCDE (EUR) PNUD (USD)11 
202312 2024 2023 2024 
884 705 884 705 1 066 440 878 021 

530 823 530 823 717 592 781 383 

88 470 88 470 414 622 465 412 

Besoins en termes de ressources de l’EAC10 

Fonctions principales 

RÉSULTAT 1 : Générer des DONNÉES PROBANTES : Nouvel exercice 
de suivi 
RÉSULTAT 2 : Favoriser UN DIALOGUE SUR LES POLITIQUES À 
SUIVRE ET UNE ACTION ÉCLAIRÉS : dialogues au niveau des pays et 
partenariats stratégiques 

RÉSULTAT 3 : Renforcer la PRISE DE CONSCIENCE POLITIQUE ET LA 
PARTICIPATION : 
Plaidoyer et sensibilisation ciblés 

TOTAL 1 504 000 1 504 000 2 198 654 2 124 816 
Les besoins en termes de ressources de l’EAC indiqués ci-dessus sont les besoins financiers payables d’avance pour mettre en œuvre le 
Programme de travail du Partenariat mondial en 2023 et 2024. En plus des apports financiers ou en nature (par ex. détachements) à l’EAC, la mise 
en œuvre du Programme de travail s’appuiera avec profit sur chaque membre du Partenariat mondial qui fournira des contributions en nature. Les 
contributions détaillées ci-dessous sont indicatives et non exhaustives et fournies à titre d’exemple uniquement. 

Contributions et soutien des parties prenantes du Partenariat mondial 

10 Le budget couvre le Plan d’action indicatif 2023-2024. Un budget mis à jour sera préparé pour la période 2025-2026. Pour plus de renseignements, 
voir note de financement de la 25ème réunion du Comité de pilotage 
11 Chiffres au mois de mai 2023. Les chiffres incluent les SGM. 
12 Tous les chiffres de l’OCDE sont indicatifs, conformément au plafond de financement fixé dans le cadre du Programme de travail et budget (PTB) 2023-2024 du CAD de l’OCDE. Ils se 
composent d’un ensemble de contributions évaluées, de contributions volontaires non affectées et de contributions volontaires affectées au Partenariat mondial devant être mobilisées par les 
membres du CAD. L’enveloppe de financement convenue dans le cadre du CAD de l’OCDE pour 2023-2024 représente les montants minimums nécessaires à l’EAC/OCDE pour financer les 
principaux axes de travail. 

Fonctions principales Contributions des parties prenantes du Partenariat mondial 
RÉSULTAT 1 : Générer des 
DONNÉES PROBANTES : 
Nouvel exercice de suivi 

• Diriger l’exercice de suivi et réunir les partenaires (pays partenaires)
• Mobiliser les représentants des communautés/réseaux organisationnels au niveau national pour

qu’ils participent au suivi (partenaires de développement, acteurs non étatiques)
• Participer et contribuer à la phase initiale de suivi et à la collecte de données (partenaires de

développement, acteurs non étatiques)
• Organiser et financer des formations sur le suivi (coprésidents)

RÉSULTAT 2 : Favoriser UN 
DIALOGUE SUR LES 
POLITIQUES À SUIVRE ET 
UNE ACTION ÉCLAIRÉS : 
Dialogues au niveau des pays 
et partenariats stratégiques 

• Organiser des dialogues inclusifs dans les pays sur le suivi (pays partenaires)
• Participer et contribuer aux dialogues nationaux (partenaires du développement, acteurs non

étatiques) 
• Coordonner et consulter toutes les communautés/réseaux organisationnels (tous les membres du

CP) 
• Accueillir et organiser des réunions en personne du CP (coprésidents et membres du CP)
• Diriger des groupes régionaux et favoriser l’apprentissage entre pairs (NEPAD, Asie, ALC, etc.)
• Développer et entretenir des partenariats stratégiques (UNDS, CAD, BMD, pays du Sud, secteur

privé, chercheurs, etc.)
RÉSULTAT 3 : Renforcer la 
PRISE DE CONSCIENCE 
POLITIQUE ET LA 
PARTICIPATION : 
Plaidoyer et sensibilisation 
ciblés 

• Organiser et participer à des manifestations (y compris, par exemple, forum de Busan, manifestations
des Nations unies, manifestations régionales) (coprésidents, tous les membres du Comité de
pilotage)

• Sensibiliser aux questions d’efficacité dans l’arène politique mondiale (coprésidents, tous les
membres du CP) 

• Accueillir et préparer les prochaines réunions des hauts fonctionnaires et les réunions à haut niveau
sur l’efficacité, y compris éventuellement un sommet RHN4 vers la fin du programme de travail

Initiatives thématiques Les initiatives thématiques sont entièrement dirigées et financées par les membres. Les besoins financiers 
et en nature dépendent des plans de travail de chaque initiative thématique. Chaque chef de file ou coalition 
d’acteurs est responsable de la mobilisation des ressources. L’EAC ne prévoit pas de budget pour soutenir 
les initiatives thématiques, mais elle apportera son aide en assurant des synergies dans le cadre des 
activités principales du programme de travail. 

https://www.effectivecooperation.org/scm25budgetnote
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